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f nement libre avec tontes les ressources 
u budget, il faut tuer l'enseignement 

libre. Aberration de l'esprit de secte ! 
Ils nous ont dit qu'ils étaient les dé 
fenseurs des droits de la conscience 
et ils n'ont pas encore appris la prati-

tolérance et 1 usage de la la 
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La révocation de l'édit de Nantes et 
l'expulsion des protestants par Louis 
XIV constituent encore aujourd'hui 
l'un des arguments de polémique les 
plus en usage dans la presse radicale 
et révolutionnaire. Le journalisme pro
vincial surtout en abuse et nous nous 
souvenons, qu'il y a quelques années 
encore, les organes de la gauche, à 
Roubaix et à Lille, nous reprochaient 
avec beaucoup d'amertume la politi
que de Louis XIV dont no as étions 
évidemment responsables. 

Or, voici que cette même presse de
mande aujourdhui l'expulsion de 
vingt-cinq mille religieux et religieu
ses appartenant à des congrégations 
non reconnues. On lui objecte que ces 
religieux sont des citoyens irréprocha
bles, qu'ils jouissent de leurs droits ci
vil» et politiques, que ces religieuses 
ne font de mal à personne, qu'il y a 
des milliers de familles qui leur 
confient l'éducation de leurs en
fants et s'en trouvent bien... Elle ne 
veut rien entendre; la folie de la pros-
rription s'est emparée d'elle et il sem
ble qu'elle va la communiquer au 
gouvernement. 

Ces républicains de 1880 se prépa
rent à la persécution violente comme 
ceux del792;ils invoquen t la « sécurité 
de l'Etat «tout comme la royauté dé
voyée et despotique d'il y adeux siècles. 
Ils ont toutes les haines et toutes les 
iureurs de leurs ancêtres de la Révolu
tion. Que n'en ont-ils au moins le 
génie et le patriotisme ? Parce que les 
Jésuites et les Dominicains font une 
concurrence redoutable aux maisons 
officielles, parce qu'ils forment des élè
ves distingués, remarquables, il faut 
bannir les Jésuites et les Dominicains ! 
Parce qu'on ne peut vaincre l'ensei-

que de 
liberté. 

La Liberté ! c'est avec ce mot magi
que et flamboyant qu'ils ont trompé le 
peuple. Voyez ce qu'ils en font... 

Pendant le Seize-Mai, pendant cette 
échauffourée si héroïquement entre
prise , et si piètrement menée, ils 
avaient des indignations superbes 
contre les préfets et les administra
teurs du ministère Fourtou-de Broglie. 
Le moindre incident, la plus petite 
destitution servaient de thème aux 
critiques les plus acerbes et les plus 
violentes. A les en croire, la France 
était réduite à la situation de la Perse 
et du Turkestan et, ce qu'il y a de plus 
fort, c'est que la France les a crus. 

Aujourd'hui, Us sont au pouvoir, ils 
sont les maîtres et ils accumulent, en 
un jour, d'un bout à l'autre du pays, 
plus d'abus, plus d'injustices, plus 
d'iniquités, que ce pauvre Seize-Mai 
n'en a commis pendant tout son règne, 
d'ailleurs si éphémère. Ils nous an
noncent qu'ils ne s'arrêteront pas là ; 
ils projettent de nous traquer, de nous 
« étouffer dans la légalité » nous tous 
qui ne pensons pas comme eux ; ils 
avaient dit qu'ils iraient « lentement 
mais sûrement ; » la patience leur 
échappe ; ils veulent faire vite comme 
sils sentaient que le temps va leur 
manquer. 

Aujourd'hui, ils parlent de proscrire 
25,0(J0religieux; s'ils réussissent, dans 
six mois, ils diront qu'il faut mettre 
hors la loi les congrégations reconnues; 
puis viendra le tour des prêtres. Déjà, 
l'un d'eux, M. Madier de Montjau, nous 
l'a déclaré à la tribune avec une lo
gique d'ailleurs irréfutable : Il n'y a 
pas de distinction à établir entre les 
croyances des Jésuites et les croyances 
des autres prêtres et des autres reli
gieux ; tous croient et professent la 
doctrine catholique ; tous reconnais
sent le Pape comme le chef légitime de 
l'Eglise. Si l'on frappe, si l'on proscrit 
les Jésuites et les congrégations non 
reconnues, il faut frapper, il faut pros
crire tous les religieux et tous les 
prêtres, parce que tous sont coupables 
du même crime ou du même délit : ils 
ont la foi romaine. Que dis-je ? Il faut 
nous frapper, nous proscrire tous, nous 
autres catholiques français, puisque 
nous avons, nous aussi, la même foi, 
puisque nous croyons aux mêmes 
dogmes. Si les prêtres et les religieux 
sont les ennemis de la patrie, nous le 
sommes aussi... 

Oui, M. Madier de Montjau a raison; 
il a raison contre M. Jules Ferry, il a 
raison contre ce pauvre M. Achille 
Scrépel qui a vote l'article 7 (DU qui 
l'a laissé voter pour lui, ce qui est tout 
un) et qui crierait à la calomnie si 
nous l'accusions de vouloir proscrire 
son curé... 

Et c'est parce que M. Madier de 
Montjau a raison, que le gouvernement 
doit jeter par dessus bord M. Jules 
Ferry et réviser dans un sens franche
ment libéral la législation, sur les asso
ciations. 

Il ne faut pas qu'il essai* de faire 
revrvre de vieux édits de proscription 
contite telle ou telle catégorie de ei-
toyenl : il n'y réussirait pas ; les lois 
dont on voudrait se servir sont contre

dites par des textes plus récents ; les 
tribunaux civils, qui ne sont pas en
core épurés, seraient obligés de juger 
conformément au droit et à la justice. 

Quant à se servir du Conseil d'Etat 
pour donner une apparence de légalité 
à l'acte arbitraire que la presse radicale 
conseille en ce moment, on ne doit pas 
y songer non plus, sous peine de» voir 
le soulèvement de la conscience publi
que prendre des proportions formida
bles en France et en Europe. 

Tout ce qui est honnête et libéral 
dans le monde applaudit au rejet de 
l'article 7 par le Sénat ; le Times lui-
même, ce vieil adversaire des catholi
ques et des conservateurs français, 
exprime s on approbation. Ce symptôme 
est significatif. Le gouvernement de 
M. Jules Grévy ne saurait le dédai
gner. 

Une seule politique peut le sauver, 
celle de la droiture, qui est toujours la 
plus habile. 

Qu'il présente une loi nouvelle, que 
les Chambres la fassent selon les 
vrais principes, c'est-à-dire en sau
vegardant avec l'ordre public les 
droits légitimes des citoyens. 

Et qu'on nous donne une bonne fois 
la liberté pour tous... même pour les 
Jésuites. 

A TRAVERS LES CLUBS DE PARIS 

A la s a l l e d e s E c o l e s 
Autrefois, lorsqu'ils étaient en belle h u 

meur, mess ieurs les étudiants 
Allaient à la Chaumière, 
Pour y danser l'cancan 
A la Robert Macaire. 

Ces coutumes ont changé. Aujourd'hui, 
quand elle veut rire, faire du potin, faire 
du boucan, — pour parler son langage, — 
la jeunesse des Ecoles, va rue d'Arras, n° 3, 
dansteelte salle que nous avoDS bien s o u 
vent décrite, paraphraser les discours par
lementaires dont elle a lu le texte dans les 
journaux de la veil le et du mat in . 

Trois étudiants, l'un en droit, l'autre en 
médecine, le dernier ea pharmacie , avaient 
convoqué hier leur3 camarades à discuter 
les termes d'une pétition demandant l 'ap
plication des lois qui frappent les congré
gations rel igieuses non autorisées. 

Vers neuf heures, la séance est ouverte 
sous la présidence du c i toyen Martin, as
sisté des c i toyens Vigne, Somagne, Sarazin 
et Ravizy. 

Quelques orateurs se font entendre. 
Le premier qui aborde la tribune est u n 

étudiant en droit : M. Etienne Lefèvre. 
— Je vous demande, je vous supplie , dit-

il, de c e voter l 'expulsion d'aucune c o n 
grégation religieuses, quelle qu'elle soit. 

Ce début soulève un tonnerre d'applau
dissements à droite, et à gauche une bordée 
de coups de sifflet. Les auditeurs, en effet, I g ieux. On l'écoute 

berai, si on réclamait la liberté pour soi et 
non pour les autres. 

— La liberté n'est pas la l icencel c lame 
tin dûs héritiers de M. Prud'homme. 

,. — Oh! oh! elle est trop forte celle-là! 
Dés à présent, il nous devient absolu

ment impossible de suivre l'orateur. 
Noue relevons seulement cette phrase : 
— U n décret oo date de « a » déclarait, le 

royaume.. . 
Et un étudiant qui n'a pas d û remporter 

bien des fois le prix d'histoire riposte I 
— En 1790, il n'y avait pas de royaume! 
— Bah! 
On se tord de rire. Certainement non , on 

ne riait point ainsi à la Chaumière. 
M. Lefèvre finit en demandant à l'assem

blée de déclarer que les congrégations re 
l igieuses ne sont frappées par aucune lo i . 

Cette proposition, à notre grande surpri
se, est accueillie par les applaudissements 
de la majorité des auditeurs. Mais l 'assem
blée ne tarde, pas à prendre u n e antre att i
tude. 

La parole est au docteur Pouget . 
Petit, maigre, chétif, le v isage rasé, les 

y e u x noirs et vifs, abrités par des lunettes , 
le docteur Pouget aborde la tribune en 
proclamant qu'il n'est point u n orateur. 

On s'en aperçoit bientôt. 
En effet, le docteur est obligé de lire, et 

comme il est myope , il ne voit point par
faitement les caractères tracés par lui au 
crayon, dans la foule. 

Un des assesseurs, très charitable, lu i 
douns l'une des d e u x lampes dest inées au 
bureau. 

Nous croyons comprendre que l'orateur 
veut l 'expulsion des jésuites . 

Et au moment où il achève sa pérorai
son, là-bas, près d'une colonne, c o m m e 
pour exaucer son v œ u , on invite u n jaune 
étudiant de la droite à sortir. 

Le citoyen Lefèvre vient à son tour, au 
nom de la liberté absolue, défendre les 
congrégations. B les défend, au nom de la 
République qu'il aime, parce qu'il ne veut 
pas voir appl iquerdes lois qui, si el les e x i s 
tent, ont été édictées par Napoléon, p a r u n 
empereur. Si on les appliquait , il faudrait 
le faire contre tous les re l ig ieux. . . 

— Oui 1 oui ! (à gauche) . 
— Voulez-vous donc la déportation en 

masse ? 
— Parfaitement J oui l_euà 1 
— A Nouméa les jésuites 1 
— Expuls ion 1 expuls ion. 
Aucune onomatopée ne peut rendre le 

vacarme que soulèvent les prétentions de 
l'orateur. j 

On imite les crisT}'aniinaux, on siffle, on 
vocifère. J'ai v is i té Bicôtre,la Vi l leEvrard, 
Sainte-Anne, les médec ins m'ont conduit 
dans le quartier dit des agités , de ces si
nistres asi les. J'y ai v u des malheureux 
possédés de la folie la plus bruyante, des 
démoniaques indomptables . 

C'étaient des agneaux à côté de ces i n 
terrupteurs. Plusieurs c i toyens montent 
encore à la tribune. Un avocat à la cour 
d'appel y vient auss i . On l'invite à se taire 
sous prétexte qu'il n'est pas étudiant et 
qu'il est jésuite. Un journaliste républicain 
lui succède et réclame l 'expulsion des reli

se sont groupés comme à la Chambre, com
me au Sénat, comme au Conseil municipal . 
Et puis , comme dans ces trois assemblées , 
nous allons voir bientôt tout le tapage se 
produire du côté des radicaux. 

— Messieurs, cont inue le j eune orateur, 
je suis catholique et je me fais gloire de 
l'être. 

— Aaseï ! assez ! à bas les Jésuites 1 crie-
t-on. 

— .... Mais, poursuit M. Lefèvre, ce n'est 
pas au nom de m e s idées , de m e s croyan
ces , que je v iens v o u s parier ici. C'est au 
nom de la liberté 1 .. 

L s c i i s , les interpellations, les coups de 
•-•:f!l••' partent, retentissent, dominant la 
. . . . . . .•-•-.'kiilielle. 

i; . .:., .i. l'orateur parvient à jeter 
ii. \([iH ;• mots eucore : 

— U serait trop facile de se pi étendre l i -

Et puis le tumulte augmentant , on n'en
tend plus que des lambeaux de phrase» 
coupées par des interruptions : E x e m p l e . 

« Jésuites. . . A h ! o h ! . . . violation c o n s 
tante.. . A la porte !... A bas la papauté 1... 
de la loi. . . A h ! a h l a h l . . . droit d'assassi
nat !... Silence ! Parlez I... Déshonorer les 
familles 1... oh ! hue 1 hi ! ah 1 » 

Cependant, la clôture est prononcée et le 
c i toyen Somagne lit u n e proposition t e n 
dant à ce que l 'expulsion des congréganis-
tes non autorisés soit ordonnée. Mais pour 
que la demande ait plus de poids , il faut 
que les étudiants de la province se jo ignent 
à ceux de Paris. 

L'assemblée décide que la lettre suivante 
leur sera adressée : 

Chers camarades. 
Au moment où la lulte s'engage plus achar

née que jamais entre l'Eglise et la libre-pensée : 
au moment où le jésuitisme tente son dernier 

eirort pour ressaisir la domination qui lui 
échappe, nous avons cru de notre devoir de 
nous réunir, pour demander au gouvernement 
l'explication immédiate des lois qui frappent 
toutes les congrégations non autorisées. 

Mais notre manifestation demeurerait peut-
être sans effet si elle restait isolée ; aussi vous 
piions-nous instamment de vous joindre à nous 
pour donner à cette revendication du droit et 
de la justice le caractère le plus large et le 
plus étendu. 

Cioua comptons donc sur votre énergie pour 
organiser des réunions, aes pétitionnements 
qui prouveront au Gouvernement que toute la 
iejnesse des .écoles désire ardemment que 
l'Elat mette en vigueur les lois qui purgeront 
la France de ces parasites. 

Unissons nos forces et nous vaincrons ces 
adversaires implacables, qui ne ne doivent 
leurs ressources qu'à la pusillanimité de ceux 
qv.i, ayant le devoir de faire respecter la loi 
et de rappliquer, s'y s< sont constamment refu-

Chers camarade?, 
Le rejet de l'article 7 par le Sénat ne laisse 

plus aucune place aux demi-mesures. La vic
toire des cléricaux sur ceux qui pactisent en
core avec eux nous dicte à tous notre devoir 

Le moment est à l'action. Sachons parler 
autrement et donnons au Gouvernement un 
peu de l'énergie qui nous anime. 

Chers camarades, 
Nous comptons sur votre patriotisme : le 

su;cès est à ce prix. 
Cette leçon, — car c'est une leçon,— que 

les étudiants , — des étudiants serait plus 
exact — se propose de donner au gouver 
nement vaut bien u n fromage sans doute . 

A minuit moins un quart, on se répand 
dans les brasseries du boulevard St-Michel, 
où le gruyère , avec son compère le brie.va 
réconforter ces fougueux tribuns. 

(de 
L E T T R E D E P A R I S 

notre correspondant particulier 
Paris, le 12 mars 1880. 

Gomme il fallait s'y attendre, les op
portunistes font donner les conseils 
municipaux à l'effet defeliciterMM.de 
Frcycinet et Jules Ferry et de les in
viter, à défaut de l'article 7, à user des 
armes légales contre les congrégations 
non autorisées; en outre, ils font in
tervenir l'opinion de la presse répu
blicaine départementale qui, depuis' 
oi!zemois,s emploie à sonner le tocsin 
contre les Jésuites. Ce jeu, surnommé 
le jeu des compères, est connu; usé 
depuis longtemps, il n'ajoutera pas 
une chance ni auprès du Sénat ni au
près de l'opinion au succès de la re
vanche que poursuit la majorité de la 
Chambre. Il y a deux millions de péti
tions et plus de 50 conseils généraux 
qui font poids dans la balance au profit 
des conservateurs et ce ne sont pas 
200 feuilles de province et cinquante 
adresses municipales qui rétabliront 
l'équilibre. 

Il ne faut pas d'ailleurs s'y tromper; 
nmintenant que toute idée de transac
tion sur l'article 7 est abandonnée, la 
question qui paraît se résumer dans la 
simple application des lois aux con
grégations non autorisées se compli
que, en réalité, singulièrement. Elle 
peut, en effet, comme je l'écrivais hier, 
aboutir à un avortement et d'autre 
part, il n'y aurait rien d'extraordinaire 
à ce qu'elle ne se traduisit en crise 
ministérielle, étant donné le peu de 
goût de M. de Freycinet pour les exé
cutions violentes et les sommations de 
la majorité. 

Aussi, aujourd'hui, parle-t-on sé
rieusement de l'intention du ministre 
des affaires étrangères, pour éviter ces 
extrémités, d'entamer avec le pape des 
négociations afin d'obtenir de lui la 
fermeture des collèges de Jésuites et la 
dissolution des noviciats. L'on parle 
également de l'élaboration d'un projet 
de loi sur les congrégations. Bref, il 
semble qu'il y ait quelque anguille sous 
roche, car les membres avancés des 
gauches en sont maintenant à regret

ter que l'on n'ait pas in | 
hier le cabinet. Ils craign#nV,"en eflfet, 
que l'ardeur des groupée ne s'évapor» 
en fumée; on tempêtait hier, s'écrie, 
ce matin, la ./uélftjA, on gronde aujour
d'hui, on bourdonnera demain, l'on 
capitulera la semaine prochaine; et on 
craint d'atrilMpaMi que la deuxifceae 
délibéra*i*lr^ffirlHï«r* L* SW l̂élUU^B"" 
de telle sorte qu'elle ne se termine 
juste au moment des vacances de 
Pâques, ce qui renverrait l'interpella
tion et ses effets aux Calendes. 

Il dépend, en effet, de la droite, 
comme le fait remarquer M. Gaulier 
dans le Rappel, oh. il occupe avec avan
tage la place laissée vacante par M. 
Camille Pelletan, de prolonger le dé
but toute la semaine et de n'arriver à 
l'article 7 qu'au lundi suivant. Voilà, 
ajoute M. Gaulier, le danger pour la 
majorité d'avoir subordonné sa mani
festation à la marche des travaux de 
l'autre assemblée, ce que ne voulaient 
pas l'extrême gauche et l'Union répu
blicaine, qui ont du s'incliner devant 
la discipline des groupes. 

c Oh 1 les groupes, quel fléau ! s'écrie à 
cette occasion le m ê m e écrivain, et comme 
c'est bien là, après le scrutin d'arrondisse
ment , la cause perpétuelle et profonde de 
l'irrémédiable faiblesse de cette Chambre 
dont les intent ions paveraient à neuf p l u 
sieurs enfers, mais dont le seul titre a u x 
y e u x de l'histoire sera d'avoir été dissoute 
par les h o m m e s du 16 mai. Quand les élec
teurs nomment u n député, es t -ce donc 
pour qu'il soit leur mandataire indépen
dant e t libre, ou pour qu'il aille dans u n 
groupe, et parfois dans u n sous-groupe, 
abdiquer toute spontanéité, toute init ia
tive ? » '. 

Les couloirs de la Chambre étaient 
remplis encore aujourd'hui, bien qu'il 
n'y eût pas séance, de sénateurs et de 
députés de la gauche discutant avec 
animation la situation faite par le rejet 
de l'article 7. Les appréciations de la 
presse étrangère ordinairement favo
rables aux revendications opportunis
tes et qui sont unanimes cette fois 
pour applaudir à la résolution du Sé
nat, semblaient déconcerter les amis 
de M. Gambetta et on doit les considé
rer comme ayant contribué, dans une 
certaine mesure, à jeter de l'eau sur 
le feu de beaucoup de membres ap
partenant à l'Union républicaine. Les 
membres de la gauche se montrent 
prodigues de récriminations. Compa
rant la majorité sénatoriale après les 
élections de 1878, qui se traduisait en 
50 voix au profit des républicains au 
résultat du scrutin de mardi, ils se 
croient fondés à dire que sans les re
vendications radicales et la faiblesse 
des ministres, cette majorité serait en
core ce qu'elle était il y a un an. Cet 
échec, ils en rendent responsable M. 
Gambetta, dont l'avènement à la pré
sidence de la Chambre a réagi sur la 
direction politique des groupes. 

Le bruit courait que M. Jules Ferry 
avait offert sa démission dans le Con
seil de cabinet tenu, hier, au ministère 
des affaires étrangères, mais qu'elle 
avait été refusée. Cependant, l'éven
tualité de cette démission et c'est un 
symptôme à noter comme indiquant 
le progrès de la réflexion chez les gau
ches, était aujourd'hui discutée comme 
de nature à se réaliser, ce qui n'avait 
certes pas lieu il y a 48 heures. 

M. Clemenceau était fortentouré; son 
autorité semble grandir au fur et à me
sure que s'accentue son opposition à 
l'opportunisme. Il n'augure rien de 
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Ma figure trahit sans doute ma déception 
d'une façon éloquente et touchante , car 
l'un des hommes qui mangeaient à u n e 
table placée prés d a fourneau, m'inter
pel la . 

— Qu'est-ce que tu lui v e u x , à Barberin? 
me demanda-t- i l . 

Il m'était impossible de répondre fran
chement et de raconter mon histoire. 

— Je viens du pays , son pays , Chava-
noa , et je viens lui donner des nouvel les 
de sa femme; elle m'avait dit que je le 
trouverais ici. 

— Si v o u s savra où est Barberin, dit l e 
maître d'hôtel en s'adressaul à celui qui 
m'avait interrogé, vous pouvez le dire à 
ce garçon nui De lui veut pas de mal, bien 
sûr, nest-ce pas, garçon ? 

— Oh 1 non, monsieur 1 
L'espoir me revint. 

— Barberin doit logei maintenant à l 'hô
tel du Cantal, passage d'Austerlilz : il y 
était il y a trois semaines . 

Je remerciai et sortis, mais avant d'aller 
au passage d'Austerlilz qui, je le pensais, 
était au bout du pont d'Austerlilz, je v o u 

lus savoir des nouvelles de Garofoli pour 
les porter à Mallia. 

J'étais précisément tout près de la rue d e 
Lourcine; je n'eus que quelques pas à faire 
pour trouver la maison où j'étais venu avec 
Vitalis : comme le jour où nous nous y 
étions présentés pour la première fois, u n 
v ieux bonhomme, le même v ieux bonhom
me, accrochait des chiffons contre la m u 
raille verdâtre de la cour; c'était à croire 
qu'il n'avait fait que cela depuis que je 
l'avais v u . 

— Est-ce que M. Garofoli est revenu ? 
demandai-je. 

Le v ieux bonhomme me regarda et se 
mit à tousser sans me répondre : il me 
sembla que je devais laisser comprendre 
que je sa-rais où était Garofoli. sans quoi je 
n'obtiendrais rien de ce v i e u x chiffonnier. 

Il est toujours là-bas ? dis-je en prenant 
u n air fin, il doit s 'ennuyer . 

— Possible, mais le t emps passe tout de 
m ê m e . 

— Peut-être pas aussi vite pour lui que 
pour nous . 

Le bonhomme voulut bien rire de cette 
plaisanterie, ce qui lui donna une terrible 
quinte . 

— Est-ce que v o u s savez quand il doit 
revenir ? dis-je lorsque la toux fut apaisée 

— Trois m o i s . 
Garofoli en prison pour trois mois encore; 

Mattia pouvait respirer; car avant tro :s 
mois mes parent3 auraient bien trouvé le 
m o y e n de mettre le terrible padrone dans 
l'impossibilité de rien entreprendre contre 
son neveu. 

Si j'avais e u u n moment d'émotion cruelle 

chez Cnopinei, l'espérance m a i n v e n a n . 
m'était revenue; j'allais trouver Barberin à 
l'hôtel du Cantal. 

Sans plus tarder je me dirigeai vers le 
passage d'Austerlilz, plein d'espérance et 
de joie et par suite d» ces sent iments sans 
doute, tout disposé à l ' iudulgence pour 
Barberin. 

Après tout, il n'était peut être pas aussi 
méchant qu'il en avait l'air : sans lui je se 
rais très-probablement mort de froid et de 
faim dans l'avenue de Breteuil; il est vrai 
qu'il m'avait enlevé à mère Barberin pour 
me vendre à Vitalis, mais il ne m e connais
sait pas, et dès lors il ne pouvait pas avoir 
de l'amitié pour un enfant qu'il n'avait pas 
v u , et puis il était poussé par la misère.qui 
fait faire tant de mauvaises choses. Présen
tement il me cherchait , i l s'occupait de moi , 
et si je retrouvais m e s parents, c'était à lui 
que je le devais : cela méritait mieux que 
b. répulsion que je nourrissais contre lu i 
depuis lo jour où j'avais Chavanon, le po i 
gnet pris dans la main de Vitalis. Envers 
lui aussi je devrais me montrer reconnais 
sant : si ce n'était point u n devoir d'affec
tion et de tendresse comme pour mère 
Barberin, en tout cas c'en était un de cons
cience. 

En traversant le Jardin des Plantes , la 
distance n'est pa3 longue de la rue Lourcine 
au passage d'Austerlilz, jo ne tardai pas à 
arriver devaot. l'hôtel du Cantal,qui n'avait 
d'un hôtel que le nom, étant en réalité u n 
misérable garni. Il était tenu par u n e 
vieil le femme à la tête tremblante et à moi 
tié sourde. s':. 

Lorsque je lui eus adressé ma ques^on 

ordinaire, elle mit sa main en cornet der- ^ 
rière son oreille et elle me pria de répéter i 
ce que je venais de lui demander. 

— J'ai l'ouïe u n peu dure, dit-el le à v o i x 
basse. 

— Je voudrais voir Barberin, Barberin de 
Chavanon, il l ege chez vous , n'est-ce pas? 

Sans m e répondre el le leva ses deux bras 
en l'air par u n m o u v e m e n t si brusque que 
son chat endormi sur elle sauta à terre 
épouvanté. 

— Hélas 1 h é l a s ! d i t -e l l e . 
Puis m e regardant avec u n tremblement 

de tête p lus fort. 
— Seriez-vous le garçon? demandâ

t-elle. 
Quel garçon ? 
— Celui qu'il cherchait . 
Qu'il cherchait. E n entendant ce mot , 

j 'eus le cœur serré. 
— Défunt, c'est défunt Barberin qu'il faut 

dire. 
Je m'appuyai sur m a harpe. 
— Il est donc mort? dis-je en criant a s 

sez haut pour m e faire entendre, ma i s 
d'une vo ix que l 'émotion rendait rauque. 

H y a huit jours, à l'hôpital Sa int -An

toine. 
Je restai anéanti ; mort Barberin ! et m a 

famille, comment la trouver maintenant , 
où la chercher ? 

Alors vous e u s le garçon ? cont inua 
la viei l le femme, ce lu i qu'il cherchait pour 
le rendre à sa riche famille ? 

L'espéran&amerevint.je me cramponnai à 
cette paîole : 

— Veus savez? . . . dis-je. 
— Je sais ce qu'il racontait, ce pauvre 

h o m m e : qu'il avait trouvé et é levé u n e n 
fant, que maintenant la famille qui avait 
perdu cet enfant dans le temps, voulait le 
reprendre, et que lui il était à Paris pour 
î e chercher. 

— Mais la famil le? demandai-je d'une 
voix haletante, ma famile ? 

— Pour lors, c'est donc bien vous le gar
çon ? ah ! c'est vous , c'est bien vous I 

Et tout en branlant la tète, elle m e re 
garda en m e dévisageant . 

Mais j e l'arrachai à son e x a m e n . 
— Je vous en prie, madame , d i tes -moi 

ce que vous savez. 
— Mais je ne sais pas autre chose que 

ce que je v i ens de vous raeonter, m o n gar
çon, je v e u x dire m o n jeune monsieur . 

— Ce que Barberin vous a dit, qui s e 
rapporte à m a famille ? Vous v o y e z m o n 
émotion, madame, m o n trouble, m e s a n 
goisses . 

Sans m e répondre elle leva de nouveau 
les bras au ciel : 

— En v'ià une histoire t 
En ce moment u n e femme qui avait la 

tournure d'une servante entra dans la 
pièce où nous nous trouvions ; alors la 
maltresse de l'hôtel du Cantal m'abandon-
nant s'adressa à cette femme : 

— En v'ià une histoire 1 Ce jeune garçon, 
ce j eune monsieur que tu vo i s , c'est Âslui 
de qui Barberin parlait, il arrive, et Bar
berin n'est p lus là, e n v'ia. . . u n e histoire 1 

— Barberin ne vous a donc jamais péarl 
de ma famille? dis-je. 

— Plus de v ingt lois, plus de cent fois 
une famille riche. 

i — Où demeure cette famille, c o m m e n t se 

nomme-t-el le ? 
— A h ! voi là . Barberin ne m'a jamais 

parlé de ça. Vous comprenez, il en faisait 
mystère; il voulait que la récompense fût 
pour l a i tout seul , c o m m e de juste , e t p u i s 
c'était u n mal in . 

Hélas ! oui , je comprenais; je ne compre
nais que trop ce que la vieil le f emme venait 
de me dire : Barberin en mourant avait 
emporté le secret de ma naissance. 

Je n'étais donc arrivé si près d u t u t que 
pour le manquer. A b 1 m e s b e a u x rêves 
m e s espérances 1 

— Et vous ne connaissez personne a qui 
Barberin en aurait dit p lus qu'à vous ? de
mandai-je à la viei l le femme. 

— Pas si bête, Barberin, de se confier à 
personne; il était trop méfiant peur ça. 

— Et voue n'avez jamais v u quelqu'un d e 
ma famille venir le trouver ? 

— Jamais . 
— Des amis à lui , à qui i l aurait parlé de 

m a famille? 
— Il n'avais pas d'amis. 
Je m e pris la tète à d e u x mains; mais j 'eus 

beau chercher, je n e trouvai rien pour m e 
guider; d'ailleurs j'étais si é m u , si troublé, 
que j'étais incapable de suivre m e s i d é e s ! 

— Il a reçu une lettre u n e fois , dit la 
viei l le f emme après avoir l o n g u e m e n t ré
fléchi, u n e lettre chargée. 

— D'où venai t -e l l e ? 
— Je n e sa i s pas; le facteur la lui a don

née à lu i -même, je n'ai pas v u le timbre. 

A iUivre 
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